
AVIS 
 

COUR PROVINCIALE DU MANITOBA 
(CENTRE DE THOMPSON) 

 
 
OBJET: FERMETURE DU TRIBUNAL 
 
 
Nous vous informons que l'audience prévue le 23 décembre 2025 à Shamattawa 
est annulée.  Nous sommes conscients que cette annulation empêchera le 
déroulement des procès ou des audiences, ce qui aura des répercussions 
négatives sur l'administration de la justice.   Nous continuerons de tout mettre en 
œuvre pour réduire au minimum les retards causés. 

 
 
FAIT PAR : 
 
« Original signé par : » 
_______________________________________ 
Monsieur le juge en chef Ryan Rolston 
Cour provinciale du Manitoba 

 

DATE:  18 décembre 2025 


